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QC-11 Inventaire automnal de l’avifaune 

À la suite de votre réponse à la QC-35, Environneme nt Canada tient à préciser que les pics 
de migration se produisent souvent lorsque les cond itions météorologiques à grande 
échelle sont favorables et ces pics de migration pe uvent se produire sur de très grandes 
étendues. Par conséquent, il demeure utile de compa rer les données de migration du projet 
avec la séquence quotidienne de migration de l’Obse rvatoire d’oiseaux de Tadoussac. 

RQC-11 

Nous en prenons bonne note. Cette comparaison fut effectué pour les oiseaux de proie dans le 
rapport d’inventaire de migration automnale, effectuée en 2007 (SNC-Lavalin Environnement, 
2007). 

QC-12 Mortalité des oiseaux migrateurs en phase d’e xploitation  

À la suite de votre réponse à la QC-37, Environneme nt Canada mentionne que bien qu’il soit 
toujours important de citer et présenter les autres  études, il faut, par contre, faire attention 
aux conclusions qui sont présentées. Il est égaleme nt pertinent de présenter les opinions 
qui véhiculent des opinions contraires et de réalis er la discussion des impacts sur la base 
de toutes les études. Par exemple, à la page 199 du  volume 1 de l’étude d’impact, il était 
écrit que « plusieurs études montrent que les oisea ux sont peu dérangés par la présence 
d’éoliennes…  ». Dans ce cas-ci, vous ne parlez pas des études q ui démontrent le contraire 
et de plus, ce ne sont pas toutes les espèces d’ois eaux qui sont affectées de la même 
manière. L’article de Lucas et coll. (2007) parle d e réduction de densité d’oiseaux à 
proximité de parcs éoliens et de distance de dérang ement variant de 250 à 800 m. 
Finalement, seuls les suivis post construction bien  réalisés permettront de mesurer les 
impacts du projet. 

RQC-12 

Nous en prenons bonne note. À cet effet, Éoliennes de L’Érable présentera son programme de 
suivi de mortalité pour les oiseaux migrateurs à Environnement Canada (SCF) préalablement à sa 
réalisation. 
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2.5 Milieu humain 

QC-13 Protection du territoire et des activités agr icoles 

À la QC-48 du rapport complémentaire, le MAPAQ a ex primé certaines préoccupations et 
questions concernant les impacts du projet sur le t erritoire et les activités agricoles. 
Toutefois, votre réponse (RQC-48) ne répond pas à c es préoccupations et questions. Nous 
vous demandons donc de répondre précisément aux élé ments soulevés par le MAPAQ à la 
QC-48 et de faire parvenir au MDDEP la réponse préa lablement à la période d'information et 
de consultation publique prévue par le BAPE. 

RQC-13 

Éoliennes de L’Érable a maximisé les efforts pour éviter autant que possible les terres en culture. 
Tel qu’illustré au tableau 2, une seule éolienne sera construite sur une terre utilisée à des fins 
agricoles pour une superficie de 0,64 ha. Quant aux chemins forestiers à construire ou à modifier, 
leur superficie totale en milieux agricoles actifs est encore une fois négligeable puisque seulement 
2,86 km emprunteront ce type de milieux. La superficie totale utilisée par les chemins en milieux 
agricoles est de 1,83 ha. Quant aux réseaux de fils électriques, l’implantation finale n’est pas 
encore terminée. Par contre, le promoteur suivra les chemins d’accès, donc aucune superficie 
additionnelle aux chemins d’accès ne sera nécessaire à moins que l’implantation finale du réseau 
de fils électrique soit modifiée. Pour ce qui est des infrastructures, telles que le poste élévateur, 
L’Étoile de L’Érable et les tours de mesure de vent, elle ne touche à aucunes terres agricoles 
exploitées. 
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Tableau 2 Superficies affectées par chaque composan te du parc éolien de L’Érable 

Éoliennes Chemins à 
construire  

Chemins à 
modifier  Poste élévateur  Étoile de L’Érable  Tours de mesure 

de vent  Type de 
milieu 

Quantité Superficie 
(ha) 

Superficie 
(ha) km Superficie 

(ha) km Quantité Superficie 
(ha) Quantité Superficie 

(ha) Quantité Superficie 
(ha) 

Forestier 
(résineux, 
feuillus, 

plantation, 
mixte) 

49 31,36 15,71 15,71 3,46 8,66 N/D N/D 1 1 4 7,28 

Agricole 1 0,64 1,14 1,14 0,69 1,72 N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Friche N/D N/D 0,27 0,27 0,4 1,01 1 1 N/D N/D N/D N/D 

Terrain 
improductif N/D N/D 0,03 0,03 N/D N/D N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Total 50 32 17,15 17,15 4,19 11,39 N/D N/D N/D N/D 4 7,28 
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En faisant l’analyse des catégories de sols qui seront touchées, on s’aperçoit que plus de 62 % des 
éoliennes seront construites sur des terres de catégories 7, donc impropres à la culture. La 
productivité de ces terres est faible ou nulle quoiqu’elles peuvent être utilisées pour le pâturage 
extensif. Dans ce cas-ci, il paraît plutôt improbable que du pâturage soit fait puisque 49 éoliennes 
seront construites dans des milieux boisés. Ensuite, 18 éoliennes seront construites sur des terres 
de catégories 5. Ces sols correspondent à des sols de qualité pauvre à moyenne où les facteurs 
limitatifs sont importants. Ils pourraient cependant convenir à la production de plantes fourragères 
et de pâturages, mais encore là aussi, le couvert forestier est important donc quasiment 
impossible. Finalement, une éolienne sera construite sur une terre de catégorie 4. Dans cette 
catégorie, le choix des cultures est plus diversifié et la productivité varie de faible à moyenne, mais 
certaines cultures spécialisées s’adaptent très bien à ce type de sols.  

En résumé, malgré le fait que la zone d’étude soit incluse à 97,5 % en territoire agricole, les 
impacts sur les terres cultivées, que ce soit en phase aménagement, exploitation ou 
démantèlement, seront plutôt faibles puisqu’une seule éolienne y sera construite tandis que les 
chemins à construire et à modifier occuperont une superficie de seulement 1,83 ha. 

QC-14 Projection de glace 

Dans la réponse à la QC-68 du rapport complémentair e, vous indiquez que la sécurité des 
usagers des sentiers récréatifs situés à proximité des éoliennes sera prise en considération. 
Préciser de quelle façon la sécurité des usagers es t prise en compte puisqu’aucune mesure 
d'atténuation à leur égard n'a été présentée. 

RQC-14 

Afin de prévenir les usagers des sentiers récréatifs, des panneaux indiquant des risques de chutes 
de glace seront installés à 250 mètres des éoliennes où passe un sentier récréatif. De plus, bien 
que la période propice à la formation de givre sur les pales s’étend de novembre à mars et que les 
usagers des sentiers récréatifs ne risquent pas d’être atteint par un morceau de glace durant la 
majeure période de l’année, Éoliennes de L’Érable à tout de même opter pour une éolienne offrant 
la technologie de pales chauffante.  

Alors, le risque de formation de givre sur les pales est réduit au minimum. Si les conditions 
climatiques sont favorables à la formation de givre, les éléments chauffant s’activeront à l’intérieur 
des pales, permettant la fonte de la glace. Si jamais, de la glace se forme tout de même sur les 
pales, l’éolienne s’arrête, un dégivrage par l’équipe d’entretien est effectué et ensuite un 
redémarrage manuel des pales sera effectué. L’équipe d’entretien s’assurera qu’aucun morceau de 
glace n’est présent sur une pale avant de faire le redémarrage. 
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3. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE  

QC-15 Programme de surveillance environnementale 

Dans la réponse de la QC-73 du rapport complémentai re, vous mentionnez que le 
programme de surveillance de la phase d'exploitatio n sera présenté dans le futur. Nous 
vous informons que le programme de surveillance dét aillé pour la phase d'exploitation 
devra être déposé au MDDEP lors de la demande de ce rtificat d'autorisation. 

RQC-15 

Nous en prenons bonne note 

4. QUESTIONS DE PRÉCISIONS SUPPLÉMENTAIRES  

QC-16 Clarification des tableaux 8.49 et 8.50 

Environnement Canada considère que votre réponse à la QC-116 est satisfaisante mais les 
résultats ne semblent pas correspondre à ce qu’il d evrait être si l’on se base sur vos 
explications. 

RQC-16 

Les tableaux 8.49 et 8.50 de l’étude d’impact sur l’environnement devraient se lire comme suit : 

 Tableau 8.49 Synthèse des études effectuées aux Ét ats-Unis (modifié de Erickson et coll., 
2001) 

Parc éolien 

Nombre 
d’éoliennes 
prévues en 

2001 

Nombre 
d’éoliennes 

pendant l’étude 

Nombre 
d’oiseaux tués 
par éolienne/an  

Nombre de 
rapaces tués 

par éolienne/an 

À l’extérieur de la Californie 

Buffalo Ridge, MN ~ 450 ~400 2,834 0,002 

Foote Creek Rim, WY 133 69 1,750 0,036 

Green Mountain, Searsburg, VT 11 11 0,000 0,000 

IDWGP, Algona, IA 3 3 0,000 0,000 

Ponnequin, CO 44 29 N/A 0,000 

Somersut County, PA 8 8 0,000 0,000 

Vansycle, OR / Stateline OR, WA ~338 38 0,630 0,000 

MG&E and WPSC, WI 31 31 N/A 0,000 

Sous-total 1 018 589 0,869 0,005 

Californie 

Altamont, CA ~5 400 ~7 430 N/A 0,048 

Montezuma Hills, CA 600 600 N/A 0,048 

San Gorgonio, CA ~2 900 ~2 947 2,307 0,010 

Total 9 918 11 566 1,074 0,013 
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Tableau 8.50 Synthèse des études effectuées aux Éta ts-Unis et au Canada en 2005 (modifié 
de Erickson et coll., 2005 1 et de Barclay et coll., 2007 2) 

Parc éolien Nombres 
d’éoliennes Nombre de MW  

Nombre 
d’oiseaux 

tués/éolienne/an  

Nombre 
d’oiseaux de 

proie 
tués/éolienne/an  

À l’extérieur de la Californie 1 

Stateline, OR, WA 454 300 1,69 0,053 

Vansycle, OR 38 25 0,63 0,000 

Klondike, OR 16 24 1,42 0,000 

Nine Canyon, WA 37 48 3,59 0,065 

Foote Creek Rim, WY 105 68 1,50 0,035 

MG&E et PSC, WI 31 20 1,30 0,002 

Buffalo Ridge, MN 354 233 2,86 0,002 

Buffalo Mountain, TN 3 2 7,7 0,000 

Sous-total 1038 720 2,59 0,020 

Californie 1 

Atlamont, CA ~5400 548 n.d. 0,100 

Montezuma Hills, CA 600 60 n.d. 0,048 

San Gorgonio, CA ~2900 300 2,31 0,010 

Sous-total ~8900 908 n.d. 0,053 

Canada 2 

Castle River, AB 41 27 0,098 n.d. 

Magrath, AB 20 30 1.95 n.d. 

McBridge Lake, AB 114 75 0,36 n.d. 

Summerview, AB 39 70 1,28 n.d. 

Exhibition Place, ON 1 0,75 2,00 n.d. 

Pickering, ON 1 1,8 3,00 n.d. 

Cypress, SK 16 10,5 0,125 n.d. 

Sous-total  232 215,05 1,26 n.d. 
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QC-17 Modifications au tableau 10.1 du volume 1 de l'étude d'impact  

Dans la réponse de la QC-141 du rapport complémentaire, les numéros des mesures 
d'atténuation du tableau 10.1 ont été modifiés afin de corriger certaines erreurs, mais les 
raisons motivant d'autres modifications suscitent des interrogations. Expliquer pourquoi les 
mesures d'atténuation courantes numéros 60, 64, 65 et 72 ont été enlevées durant la phase 
d'exploitation pour l'élément « milieu visuel », d'autant plus que ces mesures ne se 
retrouvent pas non plus dans les phases d'aménagement ou de désaffectation. L'élément «  
télécommunication » en phase d'exploitation a été également enlevé lors de la modification 
du tableau. 

RQC-17 

Les mesures d’atténuation courantes numéros 60, 64, 65 et 72 ont été enlevées puisqu’elles ne 
correspondaient pas à l’élément « milieu visuel ». 

L'élément «  télécommunication » en phase d'exploitation n’aurait pas dû être enlevé du tableau 
10.1. Il a été enlevé par inadvertance et aurait dû apparaître comme ceci : 

Télécommunication Éolienne 

Risque de 
provoquer 
des tensions 
parasites 

Moyenne 

Réalisation d’un suivi sur 
les signaux numériques 
suite à la mise en 
exploitation du parc éolien 
si cela est nécessaire (ex. 
plainte d’un citoyen 
concernant une diminution 
de la qualité de réception 
des signaux de télévision). 

94 Faible 
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